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Consultation avec 
un patient non 
francophone 

nécessitant un 
interprète 

Migrations 
Santé Alsace 

Consultation au 
cabinet 

médical, en 
présence de 
l’interprète 

Questionnaire 
d’évaluation : 

- patient 
- médecin 
- interprète 

MEDECIN 
avec 

accord du 
PATIENT 

Eventuellement, 
nouveau rendez-

vous pour la 
prochaine 

consultation 

  Contacte 
l’interprète 

 ( 
 ( 

  
Contacte 
le 
médecin 
si besoin 

03.88.22.60.22 


